
 

 

 
 
 

Procès-verbal de l’exécutif du Comité de parents 
Tenu le lundi 11 mars 2024 

En vidéoconférence (TEAMS) 

 

PRÉSENCES 

Présidente Aline Forgues 
Vice-président Godwin Degoh    
Trésorier Hassene Siby 
Déléguée FCPQ avec droit de vote Melha Kamel  
Déléguée CCSEHDAA 
Délégué FCPQ sans droit de vote 

Nicole Larivée  
Bruno Dorilas 

 
 

MEMBRES REPRÉSENTANT LE RÉSEAU DES ÉCOLES DE : 

MTL-Est, de Pointe-aux-Trembles et des écoles spécialisées Mélanie Drouin   
De Montréal-Nord et de Rivière-des-Prairies Maxime Gauthier 

          
          
 

ABSENCE : 

D’Anjou et de Saint-Léonard Anis Trifi 
Délégué CCT 
 

Mohamed Azizi 
 

 

INVITÉ : 

  
 
 
Madame Aline Forgues agit comme présidente d’assemblée. Guylaine Bourget agit comme 
secrétaire. 
 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
 
Le quorum est constaté et l’assemblée débute à 18 h 53.  
 

 

 

 
 



 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
La présidente fait lecture de l’ordre du jour transmis dans l’avis de convocation.  
 
 

1.  Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum 
2.  Lecture et adoption de l’ordre du jour      
3.  Adoption et suivi du procès-verbal du 5 février 2024 
4.  Mot de la présidente    
5.  Cadeaux de bienvenue des nouveaux membres 
6.  Retour sur les sondages envoyés 
7.  Retour sur les rencontres réseau 
8.  Mot des représentants réseau, FCPQ et trésorerie 
9.   Varia 
10.  Prochaine rencontre du 8 avril 2024 
11.  Levée de l’assemblée 

        

Il est proposé par Mme Mélanie Drouin, secondé par Mme Melha Kamel et résolu :  

Que l’ordre du jour soit adopté tel que proposé ; 

 
« ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ » 
 

   

 

 
3.  Adoption et suivi du procès-verbal du 5 février 2024 
 
 
Il est proposé par Mme Melha Kamel, secondé par Mme Mélanie Drouin, et résolu : 
 
  
Que le procès-verbal de la réunion du 5 février 2024 soit adopté tel que rédigé.  
 

« ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ » 

 

 

 

 

 

 



 

 

4.  Mot de la présidente 
 
Mme Forgues prend la parole. Elle dit qu’il était entendu que nous devions visiter les quatre autres 
secteurs du CSSPI pour les rencontres du comité de parents (CP). La prochaine rencontre du CP 
aura lieu le 18 mars au centre de services scolaire où il y aura une présentation des deux nouvelles 
écoles, cependant, la prochaine rencontre, le 22 avril, aura lieu à l’école secondaire Jean-Grou 
dans le secteur de Rivière-des-Prairies.   
 
Elle mentionne qu’il y aura une rencontre, le 13 mars, organisée par la Ville de Montréal sur le 
projet de réaménagement des rues avoisinantes à la nouvelle école secondaire à Montréal-Nord 
pour rendre ce secteur plus sécuritaire. 
 
Le sujet communication-école/famille est un thème qui avait été choisi cette année. Après 
discussion avec M. Christian Urbain, directeur de réseau, il mentionne que chaque école a dans 
leur projet éducatif, la communication entre l’école et la famille qui doit être faite. Mme Forgues 
dit qu’elle a participé à une rencontre du réseau de Pointe-aux-Trembles, Rivière-des-Prairies et 
elle a pu relever des informations pertinentes. Ce que les parents veulent savoir sur le sujet de la 
communication-école/famille c’est de savoir si les méthodes de communication sont efficientes. 
Par exemple, un enseignant choisi une méthode de communication, un autre enseignant utilise 
une autre méthode de communication. Le parent qui a plus d’un enfant dans la même école et 
que chacun des enseignants utilise une méthode différente de communiquer avec les parents, 
cela devient confus pour les parents. Il faudrait statuer sur un seul modèle de communication 
entre les enseignants et les parents. 
 
De plus, les communications, qui sont envoyées par courriel, se retrouvent-elles aussi sur le site 
web de l’école ?   Y a-t-il sur le site web des informations que les parents ne reçoivent jamais ? 
Est-ce que les communications de l’école sont bien faites au niveau de l’assemblée générale, les 
conseils d’établissements (CÉ) et le comité de parents ? Elle aimerait créer un sous-groupe pour 
évaluer la communication au niveau des CÉ et des assemblées générales sur ce que c’est le comité 
de parents (CP). Faire la promotion du CP pour que l’on n’ait pas la situation d’un parent 
nouvellement arrivé dans un CÉ et qui se voit inscrit comme étant le représentant de l’école, sans 
aucune information. Il ne vient finalement pas aux rencontres du CP parce qu’il ne sait pas ce 
qu’est ce comité et personne ne lui a expliqué son rôle. Comment communiquer l’information à 
la direction de l’école pour leur faire comprendre que la loi stipule que le CP est un comité 
important et essentiel dans l’éducation ? Il est important qu’ils en fassent la promotion 
adéquatement. 
 
Mme Kamel prend la parole. Elle mentionne qu’à son école, c’est le contraire qui se produit. 
Lorsque l’école écrit aux parents, ils ne répondent pas. Ils veulent clarifier le rôle de l’école et le 
rôle du parent pour interagir convenablement. Mme Drouin dit qu’il serait impératif que les écoles 
s’assurent de recevoir les réponses des parents à 60 % de ceux-ci, et de faire des rappels, si ce 
nombre n’est pas atteint. M. Dorilas dit qu’il faut être très sensible face aux parents. Il est 
professeur dans une école, et par son expérience il s’aperçoit que lorsque les professeurs et/ou 
directions envoient des messages aux parents, ils ne prennent pas le temps de les lire ou il y a 
d’autres parents, du moment qu’ils reçoivent un message, ils les attribuent à quelque chose de 
négatif pour leur enfant. Les intervenants dans les écoles ne prennent pas le temps de connaître 
les enjeux que vivent les parents avec leurs enfants. Il trouve dommage qu’on envoie des 
messages aux parents en sachant qu’ils ne vont pas les lire et que c’est la responsabilité des 



 

 

parents de s’informer. Il propose que durant les premières rencontres, les professeurs puissent 
sensibiliser les parents pour qu’il n’y ait plus de crainte d’aller voir les messages et qu’ils font 
partie de l’éducation de leur enfant. 
 
 
 

 

 

 
5.  Cadeaux de bienvenue des nouveaux membres 
 
Mme Forgues parle des cadeaux qui seront remis aux parents lors de la première rencontre de 
l’année scolaire 2024-2025 pour les remercier de leur intérêt à se joindre au Comité de parents. 
Les items qui ont été sélectionnés sont : 

• Barre de puissance Jolt avec logo pour cellulaire 

• Support à téléphone en silicone 
 
M. Siby propose une tasse à café thermos. Les membres du comité exécutif mentionnent que 
c’est un cadeau qui est souvent offert par d’autres entreprises. Cet article n’a pas été sélectionné. 
 
 

 
 
 
6. Retour sur les sondages envoyés 
 
 
Mme Forgues fait un retour sur les deux derniers sondages qui ont été envoyés aux représentants.   
 
Pour le sondage sur l’expérience personnelle dans le rôle de représentant au CP, nous avons reçu 
seulement 19 réponses sur une possibilité de 48 membres.   Il est très difficile d’avoir un retour, 
c’est la même chose qui arrive dans les conseils d’établissement. Il y a très peu de parents qui 
reviennent année après année. M.  Siby demande que les prochains sondages soient vus par un 
professionnel en communications pour nous aider à bien formuler les questions pour que ce soit 
plus facile de les analyser. Mme Drouin ajoute que le CP ne peut se substituer au rôle du système 
public de l’Éducation qui a à faire la promotion des comités de parents. Cela fait partie de leur 
responsabilité de communiquer les informations sur les CÉ et les CP, de s’assurer que leurs 
messages soient les mêmes pour tous les centres de services scolaires. Les comités de parents 
devraient écrire au gouvernement du Québec en leur mentionnant que les membres des CP font 
du bénévolat. Nous n’avons aucun pouvoir décisionnel, on peut donner que notre opinion ou des 
pistes de solutions. Elle mentionne que c’est à eux de faire la promotion et c’est à eux de dire à 
leurs centres de services scolaires qu’elles doivent faire la promotion. Ce n’est pas aux parents de 
discuter, de dire, de se battre et de ne pas se faire écouter par leur CÉ. C’est la responsabilité du 
ministère de l’Éducation de promouvoir les comités de parents. Elle se propose d’écrire une lettre 
qui sera acheminée à la FCPQ pour inciter le gouvernement à ne pas transférer cette 
responsabilité aux parents. 



 

 

 
Mme Forgues rappelle qu’il y a eu aussi un sondage pour connaître le nom d’un parent qui s’est 
démarqué cette année. Nous avons reçu seulement 9 réponses à ce jour. Sur ce nombre, le nom 
de Melha Kamel est ressorti 6 fois et celui de Aline Forgues 2 fois. Elle demande à prolonger ce 
sondage pour avoir plus de réponses des membres du CP. 

 
 
 

 

 
7. Retour sur les rencontres réseau 
 
Mme Drouin prend la parole pour donner des informations sur la rencontre virtuelle de son réseau 
qui a eu lieu le 27 février.   Les membres ont eu des discussions sur différents sujets. Des échanges 
ont eu lieu, en rapport aux parcours scolaires, autour des écoles. Les enjeux sont différents d’une 
école à l’autre. Il y a la sécurité des enfants qui marchent, que ce soit, sur des ronds-points ou des 
boulevards. Des mesures ont été mises en place par la Ville de Montréal comme les saillies, mais 
les autos montent sur ces saillies pour déposer leur enfant. Même si la ville prend des mesures de 
sécurité, il est important que les policiers y soient pour donner des contraventions à ceux qui ne 
les respectent pas. Aussi, il y a eu un suivi sur les éléments qui avaient été discutés l’an dernier 
ainsi que des discussions sur les effets scolaires. Beaucoup trop de matériels non utilisés 
reviennent dans le sac d’école à la fin de chaque année scolaire.  
 
M. Gauthier demande quel est le nombre minimal de membres qui se doivent d’être présent pour 
une rencontre réseau.   Il a eu seulement 6 parents sur 19 qui ont répondu pour une rencontre 
réseau. Celle-ci a été annulée et sera reprise à une date ultérieure. Dans la régie interne, il n’est 
pas mentionné que l’on doive respecter un quorum pour ces rencontres. Pour les rencontres 
régulières, pour qu’il puisse y avoir quorum, il faut la participation de 40 % des membres. 

    

 
8. Mots des représentants réseau, FCPQ et trésorerie 
 
La parole est donnée à Mme Kamel, déléguée à la FCPQ. La prochaine rencontre du conseil général 
de la FCPQ aura lieu le 16 mars. 
 
M. Siby prend la parole pour des informations sur le budget du CP. Les prévisions budgétaires 
pour l’année 2024-2025 seront déposées d’ici la fin du mois auprès des finances du CSSPI. Mme 
Forgues parle du 50e de la FCPQ qui aura lieu le 1er juin à Saguenay et demande si des membres 
de l’exécutif seraient favorables d’y aller. Les membres intéressés d’y aller sont : Aline Forgues, 
Hassene Siby, Nicole Lavallée, Bruno Dorilas.   Lors des prochaines rencontres du comité de 
parents, un buffet froid plus substantif sera offert. 
 
 



 

 

    

9.  Varia 

Aucun sujet à discuter 

 

   

10.  Prochaine rencontre 

 
La prochaine rencontre des membres de l’exécutif aura lieu le 8 avril 2024 à 18 h 30 en présentiel 
au Centre de services scolaire. 

    

11.  Levée de l’assemblée 

À 21 h 15, l’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.  


